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PROGRAMME : ALES   
FINALE DU CHAMPIONNAT DE France 

WOMEN’S CUP 
28 au 30 septembre 2018 

 
- JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018 :  
 
- Arrivée des Pilotes Women’s Cup à partir de 18h00  (attention stage de pilotage 
H2s)  au Pôle Mécanique d’Ales 
 
- Inscription aux essais payants (du vendredi) dès 18h30 le jeudi à la structure 
Motors Events.  
20€ la séance de 20 minutes. Espèces ou chèques uniquement. Chèque à l’ordre de 
MC Motors Events. 

Accès au circuit : Accès routier : Le Pôle mécanique d’Ales se situe à 10min d’Ales.  
Coordonnées GPS : GPS : N44°5’52.19″ E4°8’54.88 

Adresse : Vallon de Fontanes, 30520 Saint-Martin-de-Valgalgues 
Téléphone : 04 66 30 31 85 
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- VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES : De 19h30 à 21h00 Tente 
Women’s Cup  
Comme à Magny Cours et Carole,  il suffira de venir me voir si vous arrivez en 
dehors des créneaux prévus. Soit à la tente Women’s Cup soit en me 
contactant. Attention cela n’est pas systématique. Les créneaux prévus sont à 
respecter au maximum.  
 
- VENDREDI 28 SEPTEMBRE  2018 :  
 
ESSAIS PAYANTS WERC : 3 essais libres possibles.   
 
Essai n° 1 Women’s Cup : 09h20 à 9h40 
Essai n° 2  Women’s Cup : 11h40 à 12h00 
Essai n° 3 Women’s Cup : 16h05 à 16h25 
 
20€ la séance. Attention uniquement liquide ou chèque. PAS DE CB.  
L’inscription pour les essais libres se fait directement à la structure Motors Events 
dès le jeudi 27 septembre 2018 à 18h30 avec votre Licence 2018. Les sessions 1 
et 2 seront remplies en priorité.  
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- VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018:  
 
- VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES : Tente Women’s Cup 
De 8h00 à 09h00, de 10h00 à 11h00, de 14h00 à 15h40, de 18h00 à 
19h30  
Comme à Magny Cours et Carole il suffira de venir nous voir si vous arrivez en 
dehors des créneaux prévus ;-)  
>> Pensez à amener votre licence 2018, votre pièce d’identité.  
- Pour les licences à la journée : fournir votre licence, certificat médical et  pièce 
d’identité. Règlement possible sur place des LJA. 
 
- VERIFICATIONS TECHNIQUES: 10h00 à 12h30 et 14h00 à 18h30 
Au BOX contrôle technique situé à droite de la tour d’accueil. 
>> Pensez à amener votre moto, combinaison, dorsale, casque, gants, bottes, 
papiers de la moto et votre livret technique ! 
 
- BRIEFING DES PILOTES : 17h00 
Salle Showa (portes vitrées sous l’escalier de la terrasse spectateurs.  
Présence des pilotes obligatoire (signature de chaque pilote vérifiée). SEULES les 
pilotes accéderont au Briefing. AUCUN Accompagnant de pilote ne sera accepté 
dans la salle. 
Briefing de rattrapage le samedi 29 septembre 2018 à 08h30.  
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- VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018:  
 
- RETRAIT DES TRANSPONDEURS : 19h30 Tente Women’s Cup.  
La distribution des transpondeurs se déroulera à la tente Women’s Cup.  
Une caution de 350 euros (chèque de préférence) sera demandée + vente 
éventuelle des supports et agrafes au prix de 10 € TTC. La restitution aura lieu à la 
tente Women’s Cup dès la fin de la course le dimanche midi.  
Retour obligatoire du transpondeur dans l’heure qui suit l’arrivée de la course. 
Sans quoi, le chèque de caution sera encaissé par Motors Events 
 
- POT WOMEN’S CUP : 20h00 Tente Women’s Cup 
Le pot la 60aine « cumulée » d’Anouck Borne et Manue Mopin est prévu à 20h00. 
Chacun ramène quelque chose à grignoter.  
 
- SAMEDI 29 SEPTEMBRE 2018 :  
 
- VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES : Tente Women’s Cup à partir 
de 07h30 jusqu’à 10h00.  
>> Pensez à amener votre licence 2018, votre pièce d’identité.  
- Pour les licences à la journée : fournir votre licence, certificat médical et  pièce 
d’identité 
 
- BRIEFING DE RATTRAPAGE	   08h30	  
Au 1er étage du bâtiment central. Présence des pilotes obligatoire (signature de 
chaque pilote vérifiée). SEULES les pilotes accéderont au Briefing. AUCUN 
Accompagnant de pilote ne sera accepté dans la salle. 
 
ESSAIS QUALIFICATIFS CHRONOMETRES : 2 essais qualificatifs  
 
- Essais qualificatifs chronométrés Women’s Cup N° 1 
11h15 à 11h35 
 
- Essais qualificatifs chronométrés Women’s N° 2 
15h20 à 15h40  
 
- PHOTO DE GROUPE 20h00 
 
La photo officielle des pilotes Women’s Cup se déroulera sur le circuit d’Ales. 
La 1ère photo se fera avec les pilotes exclusivement, puis la seconde avec vos teams.  
Il vous sera demandé de venir en tenue, combinaisons et bottes, et nombreuses ! ☺ 
 
- POT PILOTES WOMEN’S CUP : 20H30   
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- DIMANCHE 30	  SEPTEMBRE	  2018 :  
 
1/ COURSE WOMEN’S CUP FINALE DU CHAMPIONNAT DE 
France : 12h10. 20 TOURS 
 
- RETOUR DES TRANSPONDEURS De 12h30 à 13h30 
La restitution aura lieu à la tente de la Women’s Cup.  
Retour obligatoire du transpondeur dans l’heure qui suit l’arrivée de la course. 
Sans quoi, le chèque de caution sera encaissé par Motors Events. 
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RAPPELS 
 
LICENCES 
 
Concernant les licences, elles seront à présenter lors des vérifications 
administratives. Pour les licences à la journée, AUCUNE DEMANDE LICENCE A LA 
JOURNEE NE POURRA S’EFFECTUER SUR PLACE. Attention, dans ce cas de 
LJA2, pour les essais libres du vendredi vous devez souscrire un pass circuit 
supplémentaire, en suivant le lien : http://www.passcircuit.fr/. 
 
ESSENCE 
 
Il n’y a Pas D’essence en vente dans l’enceinte du circuit. Vous devez venir avec 
votre matériel. Attention, un tapis environnemental sous votre moto est fortement 
recommandé lorsque vous effectuez votre ravitaillement. Celui-ci devra 
obligatoirement se faire dans le paddock minutieusement. Le ravitaillement est 
strictement interdit en pré-grille ou grille de départ. 
 
FOURNISSEUR DE PNEUMATIQUE : DUNLOP partenaire de la Women’s Cup sera 
présent sur le circuit.   
 
ASPECTS SPORTIFS 
 
Nous vous rappelons que vous devez avoir lu et approuvé le règlement sportif de la 
course. Vous devez aussi avoir assisté et signé à la sortie du briefing pilote 
obligatoire pour prendre part à la course.  
- Les 3 premières de chaque catégorie: 600 et 1000 recevront une Coupe 
remise sur le podium officiel juste à la fin de la course. 
- Les 3 premières de chaque course sont priées de se rendre directement au 
podium. 
- Les 3 premières du Championnat de France de chaque catégorie : 600 et 
1000 recevront un coupe sur le podium officiel juste à la fin de la course. 
 
COMMUNICATION 
 
Pour toutes informations, consultez régulièrement le panneau à la tente Women’s 
Cup, ainsi que sur le Groupe Facebook Women’s Cup.  
Les informations ci-dessous et concernant votre course sont susceptibles de mises à 
jour. 
 
LISTE DES ENGAGEES 
La liste des engagées sera diffusée Lundi 24 septembre 2018.  
 

Où NOUS TROUVER… 
Si vous avez besoin de nous joindre : 

Sur place, nous serons à la tente Women’s Cup ou au Bâtiment 
central. 

Aline BOURY : 06 63 02 21 81 / 06 76 22 31 97 
Jeudi début de soirée au Dimanche soir. 
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INFORMATIONS AUX PILOTES: 

QUE FAIRE EN CAS D’ACCIDENT CORPOREL: 
 

Vous pouvez soit:  
 
- Renvoyer la déclaration papier ci dessous dans les 10 jours maximum 
accompagnée d’un certificat medical de constatation de vos blessures à: 
 
GRAS SAVOYE - 
 Département GS Sports Immeuble  
Quai 33 - 33, quai de Dion Bouton –  
CS 70001 -  
92814 PUTEAUX CEDEX  
01.41.43.54.69 / 01.41.43.54.92 
 Email : assurances.moto@grassavoye.com 
 
- Déclarer votre accident en ligne sur 
https://ffm.grassavoye.com/declaration.php  
Vous devez être munie de votre licence et faire votre declaration dans 
les 10 jours maximum suivant votre accident.  
Si vous n’êtes pas dans la capacité de la faire, une personne vous 
représentant pourra le faire à votre place avec votre licence (idem pour 
la declaration papier).  
 
- La garantie assistance-rapatriement: (Toutes les pilotes licenciées y ont 
droit) 
Cela vous permet d’être rappatriée à votre domicile habituel  (sans 
franchise kilométrique) de n’importe quell circuit en France.  
 
Comment faire fonctionner cette garantie?  
 
Il convient de contacter avant toute démarche, notamment en cas 
d’évacuation du site de pratique,  
MMA ASSISTANCE - 7 jours sur 7 (24h/24) au : 01. 47. 11. 70. 00 
 (de l’étranger + 33. 1. 47. 11. 70. 00)  
En indiquant : - votre n° de licence, 
 - le n° de contrat 120 135 389,  
- le n° de produit 100.333.  
 
IMPORTANT : L’organisation par le bénéficiaire ou par son entourage de 
l’une des prestations d’assistance ne peut donner lieu au 
remboursement que si MMA Assistance a été prévenue préalablement. 
 
Plus d’informations sur assurances.moto@grassavoye.com 
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